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Conseil communal 
Procès-Verbal 

Séance du 26 juin 2023 à 19H00 

 

 
Présents : Maxime DAYE, Bourgmestre - Président; 

Léandre HUART, Ludivine PAPLEUX, Echevins; 
Bénédicte THIBAUT, Présidente du CPAS; 
André-Paul COPPENS, Olivier FIEVEZ, Angélique MAUCQ, Echevins; 
Jean-Jacques FLAHAUX, Michel BRANCART, Yves GUEVAR, Pierre André DAMAS, 
Henri-Jean ANDRE, Nathalie WYNANTS, Christophe DECAMPS, Guy DE SMET, Anne-
Françoise PETIT JEAN, Martine GAEREMYNCK, Eric BERTEAU, Pierre-Yves HUBAUT, 
Agnès MUAMBA KABENA, Laurent LAUVAUX, Sabine CORNELIUS, Christine KEIGHEL-
EECKHOUDT, Conseillers Communaux. 
Bernard ANTOINE, Directeur Général. 

Excusé(s) : Nino MANZINI, Martine DAVID, Christiane OPHALS, Muriel DE DOBBELEER, Conseillers 
communaux. 

QUESTIONS ORALES DES CONSEILLERS 

Objet n°30 - Questions orales du Conseiller Eric BERTEAU relatives à la régression du nombre 
de médecins sur Braine-le-Comte, à la dératisation et à la faculté des pompiers à circonscrire 
un feu de forêt. 

L'Assemblée prend connaissance de la question orale de Monsieur le Conseiller Eric BERTEAU 
relative à la régression du nombre de médecins sur Braine-le-Comte, à la dératisation et à la 
faculté des pompiers à circonscrire un feu de forêt. 

1. la régression du nombre de médecins sur Braine-le-Comte. 

Dans La Nouvelle Gazette du 11 avril 23, un article tirait la sonnette d’alarme sur la pénurie de 
médecins généralistes dans notre commune. Vous avez eu l’occasion de rencontrer trois d’entre 
eux. Selon l’article, les jeunes médecins ont droit à une prime de 20 à 25 000 €. Vous avez parlé de 
diverses pistes sans les étayer. 

Je profite donc de vous poser des questions d’éclaircissement : 

• Pouvez-vous nous dire qui verse cette fameuse prime ? Et connaissez-vous le nombre de 
médecins brainois qui en auraient déjà profité ? 

• Pouvez-vous nous expliquer ce qu’apporte le plan de cohésion sociale à la population en 
lien avec les médecins généralistes ? 

• Pouvez-vous déjà nous parler du résultat des contacts pris par l’administration et des 
pistes de solutions comme mentionné dans l’article ? 

Monsieur le Bourgmestre, Maxime DAYE, répond à la question : 

• Il s’agit de la prime Impulseo, gérée par l’AVIQ (agence wallonne pour une vie de qualité). 

• A ma connaissance, aucun généraliste n’en a bénéficié. 
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• Le PCS a été salué par les généralistes car il assume une partie du travail « social » que les 
médecins sont obligés de faire malgré eux. Exemple : le service Seniors organise beaucoup 
d’activités pour les aînés : cela les occupe, leur permet de garder un lien social et de moins 
occuper les salles d’attente des médecins pour avoir une certaine compagnie voire un 
soutien psychologique. 

• Notre agent du service égalité des chances/santé est en maladie de visiblement longue 
durée. Le travail complet n’a pas encore pu être fait. Mais vous pouvez compter sur la 
sagacité de l’échevine Papleux. 

2. la dératisation. 

Plusieurs citoyens nous reviennent en nous interpellant sur la cohabitation avec les rats. Certes, ce 
petit animal est bien utile dans certaines situations car il est un éboueur naturel de nos déchets de 
consommation. Mais, il se reproduit assez rapidement. Chaque portée peut compter de 2 à 16 
ratons, pour une période de gestation de 21 à 24 jours. Les rattes ovulent immédiatement après 
leur accouchement, elles peuvent ainsi en théorie mettre bas une fois par mois. Nous votons chaque 
année pour un budget de dératisation.  

• Pouvez-vous nous dire combien de fois l’an, la société vient dératiser notre ville ? 

• Avez-vous un rapport du nombre de muridés exterminés ? 

• Pouvons-nous imaginer une information à distribuer auprès des ménages pour avoir les 
bons gestes qui ne permettent pas la pullulation de cet animal ? 

• Y a-t-il la possibilité pour les citoyens de signaler auprès de la commune les concentrations 
familiales des rats ? 

Monsieur l'Echevin André-Paul COPPENS répond à la question 

La société vient 1 fois par an pendant 2 semaines sur toute l’entité (début automne) et lors de 
chaque demande citoyenne lorsque le poison fourni ne fonctionne pas ou que la situation est trop 
grave ou si cela concerne le domaine public. 

Non, nous ne disposons pas de rapport, c’est mission impossible … on a des statistiques par rue de 
distribution des poisons. Cependant, nous avons un listing de distribution de sachets de poison par 
adresse qui est tenu à jour et qui permet de déterminer les zones à traiter plus spécifiquement par 
Pest-Control. 

En ce qui concerne l'information, liée aux tris croissants des déchets ménagers (et c’est une bonne 
chose), Pest-Control constate une augmentation importante des composts dans les jardins, des 
poulaillers mais également des nourrissages d’oiseaux. 

Les raticides n’intéressent donc pas toujours les populations de rats qui se trouvent proches de 
garde-manger bien plus intéressant et moins dangereux pour eux (intelligents). 

Quelques bons gestes pour éviter la prolifération des rats (ami google) : 

• En ville, éviter de jeter des restes de nourriture sur la voie publique. 

• À la maison, jeter les restes dans un sac poubelle bien fermé (utiliser les sacs de déchets 
organiques) 

• Dans les parcs, ne pas nourrir les animaux (pigeons, canards...) avec des restes de repas 
ou de pain. 

• Ne pas stocker les sacs de déchets ménagers dans les garages · Isoler les graines des 
volailles et surtout ne jamais les nourrir en fin d'après-midi ! 
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L’objectif est de les affamer pour qu’ils s’intéressent au poison. 

Il est néanmoins important de rappeler que d’une part il faut toujours laisser des sachets de 
poison à vue dans les endroits critiques (même si on ne les voit pas en surface) et d’autre 
part les périodes de fortes chaleurs assèchent nos égouts et avaloirs ce qui poussent 
également les rats à sortir pour chercher la fraîcheur ailleurs. 

Il faut savoir que certains riverains ne veulent pas traiter avec du poison par crainte de contaminer 
leurs animaux domestiques… 

Les citoyens peuvent téléphoner au 067/55.15.00 ou venir directement sur place chercher du 
poison les lundi, mercredi et vendredi matin. 

Le Conseiller Eric BERTEAUX utilise son droit de réplique. 

Peut-on imaginer une cartographie depuis plusieurs années pour mettre en avant les zones à 
concentration de rats et ainsi plus facilement pouvoir intervenir. On connait les rues où il y a des 
concentrations. Ça veut dire que si c'est toujours au même endroit, c'est qu'il y a une source et 
que c'est là qu'il faut investiguer pour pouvoir éradiquer de manière plus approfondie. 

L'Echevin André-Paul COPPENS répond  

Ce serait intéressant en effet mais difficile. On sait que dans les campagnes, le risque augmente 
mais on constate quand même que ça se déplace. Tu pourras lire le rapport complet de 
dératisation. 

3. la faculté des pompiers pour circonscrire un feu de forêt. 

L’actualité de cette fin mai nous rappelle que la Belgique n’est plus à l’abri de feu de forêt. L’incendie 
dans les Fagnes nous démontre qu’il ne faut pas grand-chose pour qu’un grand brasier 
s’enflamme. Lors d’un reportage télévisuel sur le RTBF ce 30 mai 23, j’ai appris que des officiers 
pompiers s’étaient formés auprès de collègues français pour apprendre à maitriser ce type 
d’incendie, que de plus en plus de casernes s’équipaient d’autopompes 4X4 adaptées aux forêts. 

• Pouvez-vous me dire si des pompiers de notre zone de secours sont allés se former en 
France auprès de collègues pompiers pour apprendre les techniques de combat du feu en 
forêt ? 

• Pouvez-vous me dire si la caserne la plus proche de notre commune est équipée de 
véhicules adaptés ? si oui, combien ? si non, est-ce prévu ? quand ? 

• Y a-t-il des mesures de prévention prises au sein des différentes parcelles de notre bois de 
la Houssière afin de minimiser l’impact d’un éventuel feu de forêt ? 

Monsieur le Bourgmestre Maxime DAYE répond à la question 

Il existe des procédures écrites au dispatching 112. La zone dispose de 3 Véhicules spécialisés sur 
Mons dont un Autopompe 4x4 sur BLC qui va être rééquipé pour les feux de forêts. Il y a sans cesse 
de la prévention ainsi que des visites de contrôle régulières. Enfin, deux officiers vont partir en 
formation en France car ça dépend du niveau de feu. 

 


